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Projet de service
Stratégie et

mise en oeuvre
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Le projet de service est un document 
stratégique qui définit la vision, les 
objectifs, les actions et les moyens que 
le SPSTI met en œuvre pour remplir 
sa mission auprès des entreprises 
adhérentes et de leurs salariés.

Il s’agit d’une feuille de route pluriannuelle 
qui cadre les orientations du SPSTI 
en cohérence avec les évolutions 
réglementaires, les besoins du territoire, 
et les engagements pris auprès de la 
Drieets et de la Cramif dans le cadre 
du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de 
Moyens (CPOM).

Tout au long de l’année 2024, nos équipes 
ont poursuivi la mise en œuvre du projet 
de Service 2021/2026 d’Horizon Santé 
Travail en intégrant les évolutions de la 
réforme Santé-Travail de 2021.

Axe « Renforcer la relation et la 
satisfaction adhérents »

Nous recueillons constamment l’avis 

de nos adhérents et de leurs salariés 
à travers divers questionnaires. Ces 
derniers nous permettent de mesurer 
la satisfaction, mais aussi d’identifier 
des pistes d’amélioration. En priorisant 
ces actions, ces retours permettent de 
nourrir l’expérience client générale 
(tutoriels d’aide internes et externes,  
définition du parcours d’adhésion, 
refonte de documents...).

Par exemple, c’est dans cette logique 
qu’un tableau récapitulatif du suivi 
de santé a été créé, afin d’encourager 
les employeurs à déclarer les risques 
professionnels, pour que les salariés 
bénéficient du suivi de santé le plus 
adapté.

4 axes fondamentaux
pour renforcer nos services
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Axe « Renforcer la prévention des 
risques professionnels dans une 
dynamique proactive »

Pour certaines entreprises, intégrer 
une culture de prévention des risques 
professionnels, et en faire un outil de
performance, peut être un véritable 
défi .

Notre mission est d’accompagner les 
entreprises en tant que partenaire de 
la prévention. Pour être en mesure 
d’être aux côtés de nos 8600 adhérents, 
nous avons dû faire évoluer nos 
outils, nos pratiques et nos modalités 
d’intervention.

L’implication plus forte des 
infi rmiers dans le repérage des 
risques professionnels, au plus près 
du terrain.
Un lien renforcé entre la fi che 
d’entreprise et le DUERP pour 
faciliter l’évaluation des risques 
par les adhérents et identifi er des 
premières actions de prévention 
adaptées.
Des sensibilisations multirisques
pour informer les adhérents, au 
cours d’une seule intervention en 
entreprise, sur les 3 principaux 
risques auxquels sont exposés leurs 
salariés.
La mise en place d’actions de 
sensibilisation en lien avec nos 
partenaires : AVFT, DRIEETS, 
ARACT, Direction Régionale aux 

Droits des Femmes et à l’Egalité 
Professionnelles IDF.
La poursuite d’un ciblage plus 
précis sur des entreprises et des 
risques spécifi ques dans le cadre du 
Contrat Pluriannuel de Moyens et 
d’Objectifs (CPOM V1/V2) malgré son 
arrivée à échéance en 2023.

Axe « Assurer un suivi individuel de 
l’état de santé des salariés »

La rédaction d’un guide de « bonnes 
pratiques » destiné aux assistants 
médicaux pour favoriser le 
présentéisme aux visites et optimiser 
le temps des professionnels de santé.

L’élaboration de protocole d’exa-
mens complémentaires permettant 
d’assurer une meilleure adéquation 
entre les examens réalisés et l’expo-
sition au risque : pour une surveil-
lance adaptée et de qualité.

Des VIP collectives multirisques, 
associant sensibilisation collective 
sur les principaux risques et suivi 
individuel de santé.



20

Axe «  PDP, de la prévention tertiaire 
à la prévention primaire »

La mise à disposition des équipes 
d’Horizon Santé Travail de toutes les 
informations, documents et liens 
utiles relatifs au maintien en emploi.

L’expérimentation de réunions 
«Diagnostics collectifs» réorientée 
vers des «Réunions d’information 
collective» sur la PDP.

La participation aux travaux du 
PRST 4 sur le thème de la PDP avec 
la Drieets.

Une meilleure visibilité de la PDP au 
sein des CPTS de Nanterre et Neuilly.

La création d’un guide complet
relatif à la PDP au sein d’Horizon 
Santé Travail et en lien avec les 
partenaires extérieurs (Assurance 
Maladie, PRITH MDPH, etc.), aux 
modalités d’organisation et de saisine 
du service PDP via le logiciel métier, 
à la réglementation en vigueur, etc. 

Axe « Structurer notre organisation 
et nos ressources pour accompagner 
notre stratégie à 5 ans »

L’ouverture d’un nouveau Portail 
Adhérent et d’un espace de 
simulation d’adhésion.

La mise en place d’un outil de 
mapping des adhérents afi n 
d’assurer la proximité des adhérents 
vis-à-vis de nos Centres.

L’amélioration du parcours d’in-
tégration des nouveaux collabora-
teurs.
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Zoom sur la santé des dirigeants

Stress, charge de travail, déséquilibre entre vie professionnelle et vie 
personnelle, pratiques addictives… Les chefs d’entreprise sont nombreux à 
sacrifi er leur santé au profi t de la gestion de leur établissement. Or, la santé 
du dirigeant ne doit pas être négligée, tant elle est intimement liée à celle de 
son entreprise, notamment s’il s’agit d’une TPE ou d’une PME. 

Pour aider les chefs d’entreprise à prendre en 
compte leur santé physique et mentale, Horizon 
Santé Travail a développé deux partenariats.

• Le premier, dans le cadre de l’offre socle, avec 
l’observatoire Amarok qui propose un outil 
innovant d’évaluation « Amarok E-santé ».

Cet outil permet au chef d’entreprise d’évaluer, 
en ligne, l’équilibre de sa santé globale à partir des 
événements de vie professionnelle positifs et/ou 
négatifs auxquels il est confronté, et engager si 
nécessaire un accompagnement personnalisé.

• Le second, dans le cadre de l’offre complémentaire, avec le Check-Up 
Center Foch-La Défense, permettant au dirigeant de bénéfi cier de bilans 
de santé à tarifs préférentiels.

Réalisés par les médecins de l’Hôpital Foch, ces bilans de santé se déroulent 
sur une demi-journée pour limiter l’impact sur l’emploi du temps des 
personnes concernées et bénéfi cient de l’excellence médicale de cet 
établissement hospitalier majeur d’Ile-de-France. En cas de pathologie 
détectée lors de ces bilans, le chef d’entreprise est directement pris en 
charge par l’hôpital Foch.
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L’année 2024 a été marquée par un 
engagement fort et collectif de 
l’ensemble des équipes d’Horizon Santé 
Travail au service de la prévention des 
risques professionnels, de la santé au 
travail et du maintien en emploi.

La complémentarité des compétences a 
permis de répondre aux besoins variés 
des entreprises et des salariés, dans un 
contexte en constante évolution.

En 2025, cette dynamique se poursuivra 
avec des ambitions renforcées : 
anticiper les nouveaux risques, accroitre 
la proactivité dans l’accompagnement 
des entreprises à la culture de prévention, 
et placer la prévention au cœur des 
stratégies ressources humaines et 
managériales des entreprises.

Cette année 2025 sera également 
marquée par des points de passage 
structurants et incontournables pour 
notre SPSTI : 

La préparation de la certifi cation 
qui a pour but de garantir la qualité et 
la conformité des services proposés 
par le SPSTI vis-à-vis des exigences 
légales et réglementaires.

La préparation du dossier de 
demande de renouvellement 
d’agrément, ce qui impliquera 
l’élaboration d’un nouveau projet de 
service pour les années 2026/2031.

Le nouveau Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Moyens
2025/2029 (CPOM V3), qui sera 
conclu avec la Drieets et la Cramif, 
et fi xera les objectifs pluriannuels 
d’Horizon Santé Travail en matière 
de prévention, de santé au travail, et 
de qualité de service, en coordination 
avec les politiques publiques et en 
synergie avec les acteurs territoriaux 
de la prévention.

Prévenir aujourd’hui
pour protéger demain



 www.horizonsantetravail.fr
contact@horizonsantetravail.fr


